
COMMISSION DU CALENDRIER 

DES CHAMPIONNATS DU FOOTBALL A 11 

  

Réunion du 06 Mars 2019 

RAPPEL : 
 

CATEGORIES ET DIVISIONS CONCERNEES PAR LA FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (FMI) POUR LA SAISON 2018 / 2019 : 

SENIORS : D1 – D2 – D3 – D4 

CDM : D1 – D2  

ANCIENS : D1 – D2 – D3 – D4 

U19 : D1 – D2 –D3 

U17 : D1 – D2 – D3 – D4  

U15 : D1 – D2 – D3 – D4 – D5 
 

Plus aucune feuille de match ne sera éditée par le district du VDM. 

 

PROCEDURE D'EDITION DE FEUILLES DE MATCHS 
 

- Tout d'abord connectez-vous au logiciel FOOTCLUBS, 

- Puis allez dans "Compétitions", Puis allez dans "éditions et extractions",  

- Puis allez dans l'onglet "rencontres", 

- Puis allez dans l'onglet "feuille de match PDF",  

- Puis choisir type de poules et dates des matches,  

- Puis valider. 

- Votre feuille de match est prête ! 
 

 

-La Commission des calendriers a fixé une rencontre à une date précise, sachez que vous avez la possibilité de proposer à 

la commission une autre date avant celle-ci avec l’accord du club adversaire et au plus tard le lundi ou mardi qui précède 

la rencontre en objet. 
 

-Toutes les rencontres de la dernière journée de championnat (les deux dernières journées pour le championnat Seniors 

D1) d’un même groupe doivent être jouées le même jour à l’horaire officiel (hormis les dérogations annuelles accordées 

en début de saison) (article 10.3 des RSG du District du 94). Aucune demande de changement ne sera accordée par la 

commission, les clubs devront prendre leurs dispositions (trouver un terrain de repli) pour que ces rencontres puissent 

être jouées aux dates et heures prévues par les calendriers. 

 

FORFAITS GENERAUX 
 

SENIORS D4.B 

FRESNES AAS (PV du 09/10/18) 
 

SENIORS D4.C 

CAUDACIENNE ES (PV du 25/09/18) 

RC PARIS 10 (PV du 09/10/18) 

ST MAUR VGA US (3) (PV du 09/10/18) 
 

CDM D2 

VAL DE FONTENAY AS (PV DU 18/09/18) 
 

ANCIENS D4.A 

TROPICAL AC (PV du 02/10/18) 
 

U19 D3.A 

VILLENEUVE ABLON US (2) (PV du 02/10/18) 
 

U17 D2.B 

RC PARIS 10 (PV du 09/10/18) 
 

U17 D3.A 

ASOMBA (PV du 02/10/18) 

 

U17 D3.B 

ULTRA MARINE AS (PV du 18/09/18) 

LA CAMILIENNE SP (2) (PV du 09/10/18) 
 

U17 D3.C 

ENT. SANTENY-MANDRES (PV du 18/09/18) 

VIKING CP (PV du 23/10/18) 
 

U17 D4.A 

BONNEUIL CSM (2) (PV du 02/10/18) 

VILLENEUVE ABLON US (2) (PV du 25/09/18) 
 

U15 D4.B 

LUSITANOS US (3) (PV du 02/10/18) 

CHEMINOTS VILLENEUVOIS (Arrêt du club) 
 

U15 D5.A 

ASOMBA (PV du 02/10/18) 
 

U15 D5.B 

ARCUEIL COM (2) (PV du 29/01/2019) 

VIKING CP (PV du 16/10/18) 

 

 

 



REFORME COMPETITIONS DE JEUNES 2019/2020 
 

A compter de la saison prochaine (2019/2020), en application de la décision de l’Assemblée Générale de la FFF 

du 02 Juin 2018, les ligues doivent mettre en place des Championnats U16 et U18. 
 

La LPIFF a décidé ce projet qui sera décliné dans les championnats régionaux et départementaux : 
 

 2018 /2019 Inter saison 2019 /2020 
 

Le championnat U19 

devient 

le championnat U18 

 

Compétitions U19 ouvertes aux 

licenciés : U19, U18, U17 sauf si 

interdit médicalement 

+ 6 U20 en District  

 

Tous les clubs du championnat U19 

intègrent le championnat U18 en 

conservant les niveaux hiérarchiques 

acquis à l’issue de la saison 

2018/2019. 

 

Compétitions U18 ouvertes aux 

licenciés : U18, U17, U16 sauf si 

interdit médicalement 

 

 

Le championnat U17 

devient 

le championnat U16 

 

Compétitions U17 ouvertes aux 

licenciés : U17, U16, U15 sauf si 

interdit médicalement 

Tous les clubs du championnat U17 

intègrent le championnat U16 en 

conservant les niveaux hiérarchiques 

acquis à l’issue de la saison 

2018/2019. 

 

Compétitions U16 ouvertes aux 

licenciés : U16, U15, U14 sauf si 

interdit médicalement 

 

 

Le championnat U15 

devient 

le championnat U14 

 

Compétitions U15 ouvertes aux 

licenciés : U15, U14, U13 sauf si 

interdit médicalement (dans la limite 

de 3 max). 

 

Tous les clubs du championnat U15 

intègrent le championnat U14 en 

conservant les niveaux hiérarchiques 

acquis à l’issue de la saison 

2018/2019. 

 

Compétitions U14 ouvertes aux 

licenciés : U14, U13 

 

    

Le championnat U16 

Régional 

devient 

le championnat U17 

Régional 

 

Compétitions U16 ouvertes aux 

licenciés : U16 et U15 sauf si interdit 

médicalement 

Composition du Championnat U17 

Régional conformément au 

Règlement du Championnat U16 

Régional 2018/2019. 

 

 

Compétitions U17 ouvertes aux 

licenciés : U17, U16 sauf si 

interdit médicalement 

 

Le championnat U14 

Régional 

devient 

le championnat U15 

Régional 

 

Compétitions U14 ouvertes aux 

licenciés : U14 et U13 sauf si interdit 

médicalement. 

Tous les clubs du Championnat U14 

Régional intègrent le Championnat 

U15 Régional sauf le dernier de 

chaque poule. 

 

Compétitions U15 ouvertes aux 

licenciés : U15, U14 sauf si 

interdit médicalement 

 

Le Comité de Direction du District 94 va mettre en place un groupe de travail pour mener une réflexion sur les 

joueurs U19. 
 

 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 

2ème APPEL DE FEUILLES DE MATCH MANQUANTES : 

20795115 – CHARENTON CAP (2) / ORLY AVS en U17 D4.B du 17/02/2019 

20464694 – CHARENTON CAP (3) / GOBELINS FC (5) en U15 D4.A du 16/02/2019 
 

MATCH PERDU PAR PENALITE APRES 2 APPEL DE FEUILLES DE MATCH MANQUANTES (Article 40.1 du RSG du 94 

20919600 – ST MANDE FC (12) / MAISONS-ALFORT FC (12) en Anciens D4.A du 10/02/2019 

 

MATCH(S) REMIS A JOUER LE 09 MARS 2019 

Ou Les deux clubs doivent trouver un accord pour jouer en semaine 
 

U15 D2.B 

20464331 – HAY LES ROSES CA / LIMEIL BREVANNES AJ du 02/02/2019 
 

U15 D4.C 

20464867 – CHENNEVIERES SFC / VAL DE FONTENAY AS (2) du 09/02/2019 

 

MATCH(S) REMIS A JOUER LE 10 MARS 2019 

Ou Les deux clubs doivent trouver un accord pour jouer en semaine 
 

SENIORS D1 

20498152 – CACHAN CO / CHOISY AS (2) du 03/02/2019 
 

CDM D2 

20903260 – ARRIGHI AS / PARIS France FOOTBALL du 03/02/2019 



MATCH(S) REMIS A JOUER LE 06 AVRIL 2019 

Ou Les deux clubs doivent trouver un accord pour jouer en semaine 
 

U15 D1 

20466237 – RUNGIS US / JOINVILLE RC (3) du 02/2019 
 

U15 D2.B 

20464318 – HAY LES ROSES CA / CHOISY AS (2) du 01/12/2018 
 

U15 D3.A 

20464430 – OL. PARIS ESPOIR / PARIS FC (4) du 26/01/2019 
 

U15 D3.C 

20464604 – VITRY CA (2) / VILLIERS ES (2) du 16/02/2019 
 

U15 D4.B 

20464762 – VITRY CA (3) / PORT. ACA CHAMPIGNY du 16/02/2019 
 

U15 D5.C 

20818115 – VITRY ES (3) / CAUDACIENNE ES du 16/02/2019 

 

MATCH(S) REMIS A JOUER LE 07 AVRIL 2019 

Ou Les deux clubs doivent trouver un accord pour jouer en semaine 

 

SENIORS D1 

20498124 – CHOISY AS (2) / CHAMPIGNY FC (2) du 10/02/2019 

20498120 – PUC / VITRY ES du 10/02/2019 
 

SENIORS D3.A 

20529899 – VITRY CA (3) / CRETEIL UF du 17/02/2019 
 

SENIORS D3.B 

20530055 – ENT. JEUNES STADE / PHARE ZARZISSIEN du 10/02/2019 
 

ANCIENS D2.B 

20535548 – SPORTING CP / VILLENEUVE ABLON US du 10/02/2019 
 

CDM D1 

20499367 – LUATS ASF / PORT. ACA CHAMPIGNY du 03/02/2019 
 

U17 D2.A 

20535638 – HAY LES ROSES CA / RUNGIS US du 10/02/2019 

20535639 – LUSITANOS US (2) / IVRY FOOT US (2) du 10/02/2019 
 

U17 D3.A 

20437297 – VITRY CA (2) / ALFORTVILLE US (2) du 17/02/2019 

 

MATCH(S) REMIS A JOUER LE 20 AVRIL 2019 

Ou Les deux clubs doivent trouver un accord pour jouer en semaine 

 

U15 D3.C 

20464600 – VILLIERS ES (2) / CAMILIENNE SP (2) du 02/02/2019 

 

 

NON UTILISATION DE LA FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE 
 

Article 44.4 du RSG du District du Val de Marne de Football 

En cas de non utilisation de la feuille de match informatisée, le club responsable de l’impossibilité de recourir à la 

FMI encourt les sanctions suivantes : 

- En cas de 1ère non utilisation : avertissement 

- En cas de 2ème non utilisation dans les 3 mois : amende de 100 Euros 

- En cas de 3ème non utilisation ou plus dans les 3 mois : match perdu par pénalité (0 but, -1 point) 

 



********* 

Le District du Val de Marne, après lecture des feuilles de matchs, des rapports des arbitres et des connexions 

des clubs sur la plateforme « FMI » a établi une liste des clubs en infraction (mise à jour le 04/03/2019) : 

 

COMPETITIONS / CLUBS 
1ère non utilisation 2ème non utilisation 3ème non utilisation 

(Avertissement) (Amende de 100 €) (Match perdu par pénalité) 

SENIORS D2 

PUC (2) 10/02/2019     

SENIORS D3 

LE PERREUX FR (2) 17/02/2019     

SENIORS D4 

FRESNES AAS 20/01/2019     

SENIORS D4 

BOISSY UJ (18/11/2018) 20/01/2019 10/02/2019 

MAROLLES FC 09/12/2018     

CDM D2 

FRANCO PORT. VILLIERS 20/01/2019     

ANCIENS D2 

VITRY ES (12) 09/12/2018 10/02/2019   

U 17 D3 

KREMLIN BICETRE CS  20/01/2019     

U 17 D4 

BRY FC 20/01/2019     

CHANTIERS UA 09/02/2019     

U15 D2 

FRESNES AAS 26/01/2019     

U15 D3 

PUC (2) 26/01/2019     

U15 D4 

FONTENAY US (3) 16/02/2019     

VILLENEUVE ST GEORGES FC 09/12/2018     

FUTSAL D2 

CFF PARIS 19/01/2019     

CHANTIERS UA 19/01/2019     

C NOUES 09/02/2019 16/02/2019   

C NOUES (2) (01/12/2018) 08/12/2018 03/02 - 08/02 - 14/02/19 

KB FUTSAL (3) (01/12/2018) 01/02/2019   

NOGENT US (2) 26/01/2019     

PORT. VITRY UA (23/11/2018) 07/12/2018   

VITRY ASC (24/11/2018) 19/01/2019   

VITRY ASC (2) 08/12/2018 18/01/2019   

 


